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URGENCE D'AGIR POUR DES 
CONDITIONS DE TRAVAIL DIGNES !

Les détériorations des conditions de travail dans notre entreprise sont inacceptables et exigent 
une intervention immédiate. De plus, avec les nombreux départs à venir en raison de l'instauration 
du Temps Partiel Senior, il est légitime de craindre une nouvelle dégradation de ces indicateurs 
pour ceux qui restent !

NOS RÉSEAUX SOCIAUX



Nous rappelons que FO  Com a déjà exprimé ses préoccupations dans un courrier adressé à la Directrice 
Générale d’Orange et lors d'une réunion bilatérale avec le DRH et les relations sociales Groupe. Les résul-
tats de cette enquête renforcent notre appel à l'action.

Nos RevendicationsNos Revendications
1. Renforcement de la sécurité de l'emploi : garantir la stabilité des emplois et rassurer les salariés.

2. Amélioration des conditions de travail : réduire l'intensité du travail et les exigences émotionnelles.

3. Soutien à la reconnaissance : mettre en place des mécanismes pour reconnaître les efforts des 
salariés.

4. Autonomie et formation : accroître l'autonomie des salariés et proposer des formations adaptées.

5. Dialogue social renforcé : établir un dialogue constructif entre la direction et les représentants 
du personnel.

Résultats clés
de l'enquête

• Insécurité de l'emploi : 50 % des salariés estiment 
que leur sécurité d'emploi est menacée, une chute de 
33 points par rapport à 2021.

• Fierté d'appartenance : ce sentiment a chuté de 19 
points, atteignant son niveau le plus bas depuis 2012.

• Autonomie au travail : les scores d'autonomie 
continuent de diminuer, malgré une augmentation 
des qualifications des salariés.

• Stress au travail : les exigences émotionnelles et 
l'intensité du travail demeurent à un niveau élevé.

Le DRH Groupe avait pourtant exprimé son étonnement face à notre constat, affirmant que les statistiques 
ne révélaient aucun signal négatif. Cependant, cette enquête démontre le contraire... Malheureusement !

FOCom a déjà alerté la direction

FO Com - Pour des conditions de travail dignes et respectueuses !




